
L'honorable President informe le S h a t  qu'elle a r q u  
une communication du Chef du Cabinet du Gouverneur 
general. 

L'honorable President donne alors lecture de la com- 
munication comme suit: 

RESIDENCE DU GOWERNEUR ~ g m  
OTTAWA 

Madame, 
J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le 

Gouverneur general arrivera B l'entree principale du 
Palais du Parlement B dix heures et quarante de l'avant- 
midi aujourd'hui, le 27 fevrier 1974, et que lorsqu'on 
aura avisk Son Excellence que tout est prCt, elle se 
rendra B la Chambre du Senat pour ouvrir officiellement 
la seconde session du vingt-neuvieme Parlement du 
Canada. 

Veuillez agreer, Madame le President, l'assurance de 
ma haute considCration. 

ESMOND BUTLER, 
Chef du Cabinet du Gouverneur gdnhral. 

L'honorable 
Le President du Senat, 

Ottawa. 

Ordonne: Que la communication soit deposee sur le 
bureau. 

L'honorable President ayant pose la question de savoir 
si le Senat doit maintenant s'ajourner B loisir pour 
attendre l'arrivee de Son Excellen~e l e  Gouverneur 
general, elle est- 

Resolue par l'affirmative. 

Quelque temps aprb,  Son Excellence le Gouverneur 
general arrive et prend place sur le TrGne- 

L'honorable President ordonne au Gentilhomme huis- 
sier de la Verge noire de se rendre B la Chambre des 
communes et d'informer cette Chambre que- 

~C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur 
general que les Communes se rendent immediatement 
auprb  de lui dans la salle du Senat.. 

Les Communes etant arrivees, 

I1 plaft a Son Excellence le Gouverneur general 
d'ouvrir la session par le gracieux discours suivant aux 
deux Chambres du Parlement: 

Honorables Membres du Sdnat, 

Membres de la Chambre des communes, 

J'ai l'honneur de vous souhaiter la bienvenue B la 
deuxieme session de la vingt-neuvieme Legislature du 
Canada. 

En vous adressant la parole pour la premiere fois, 
je tiens B vous dire B quel point je me sens honor6 
d'avoir kt6 choisi comme representant de Sa Majeste au 
Canada. Ainsi que je le rappelais au moment de mon 
installation, la haute charge qui m'incombe repose sur 
trois siecles et demi d'histoire. J e  me   la is B Denser aue 
j'aurai l'occasion de voyager un peu partout au Canada 
et de rencontrer des citovens de toutes les couches de 

Nous aurons le plaisir, du 25 au 30 juin, de recevoir 
la visite de la reine mere, la reine Elizabeth, pour qui 
tous les Canadiens ont une vive affection. Sa Majest6 
viendra presenter leurs nouveaux drapeaux B deux regi- 
ments, le Toronto Scottish et le Black Watch, dont elle 
est colonel en chef. 

J e  vous parle B un moment oiI la situation economi- 
que internationale est gravement troublke, en raison de 
difficultes relatives a l'approvisionnement et aux prix de 
certains produits, notamment le petrole. 

La plupart des pays, tant les pays en voie de dCve- 
loppement que les pays industrialises, ont connu une 
expansion economique appreciable en 1973. Les perspec- 
tives economiques pour 1974 semblaient Ctre, il n'y a pas 
tellement longtemps, fort encourageantes. Mais voila que 
quelques-uns des grands pays producteurs decident de 
reduire leurs exportations de petrole et d'en augmenter 
les prix, d'oiI un revirement subit de la situation. 

Pour les pays en voie de dkveloppement, la hausse du 
prix du petrole a, dans bien des cas, efface la maigre 
marge qui leur permettait de poursuivre leur progrb 
economique et de mieux subvenir aux besoins de leurs 
populations croissantes. Quant aux pays industrialises, 
dont le Canada est un des rares B jouir d'une quasi- 
autonomie en matiere de petrole, et d'energie en general, 
plusieurs d'entre eux verront leur balance des paiements 
accuser un deficit considerable et devront trouver le 
moyen de le financer. En ce qui concerne le monde dans 
son ensemble, il pourrait se produire une reduction glo- 
bale de la demande et, par con&quent, un ralentissement 
de l'activite economique. 

Le Gouvernement estime qu'il importe au plus haut 
point de resoudre ces problemes par une action concertee 
sur le plan international et par la coordination des poli- 
tiques nationales. La conference des principaux pays 
importateurs a ete un premier pas dam ce sens. Elle sera 
suivie par des reunions des pays producteurs et des pays 
en voie de dkveloppement. Les Nations unies, le Fonds 
monktaire international, la Banque mondiale et d'autres 
organismes internationaux seront egalement sollicites A 
cet egard. 

Tout en cherchant une solution B ces questions d'8co- 
nomie internationale, les principaux pays consommateurs 
doivent reconnaitre le desir legitime qu'kprouvent tous 
les pays producteurs d'utiliser leurs richesses naturelles 
pour faire progresser leur propre economic. Mais les pays 
industrialises, tout comme les pays du Tiers-Monde qui 
sont riches en ressources, doivent aussi prendre des me- 
sures de plus en plus energiques pour reduire les inkga- 
lites qui les skparent des autres pays =ins developpk 
et moins favorids. 



Bien que cet &at de choses concernant la chert6 du 
petrole et les approvisionnements disponibles tienne en 
partie B des circonstances speciales, il met en relief une 
situation qui, elle, a une portee beaucoup plus gknerale. 
Jointe A de tres mauvaises recoltes en plusieurs pays, la 
croissance de la population mondiale a provoque une 
hausse marquee du prix des aliments. Par suite d'un 
sursaut simultane de l'activite economique dans tous les 
pays industrialises, les prix d'autres denrees aurgmen- 
taient egalement sur les marches internationam. En 
outre, la chert6 accrue des aliments et des biens de 
consommation a determine d'autres hausses de prix, ce 
qui a entrain6 une poussee inflationniste generalisee. 

Aucun pays n'a et6 CpargnC par l'augmentation des 
prix qui s'est produite en 1973, et qui d'ailleurs se pour- 
suit en 1974. Le phenomPne est mondial; il ne se limite 
pas A tel ou tel pays en particulier. 

Tous les pays, y compris le Canada, ont rejete le 
ralentissement delibere de l'economie c o m e  moyen de 
combattre l'inflation. I1 y en a qui ont eu recours A la 
rkglementation des prix et des revenus, mesure qui, de 
facon generale, n'a pas kt6 efficace. 

Plus etroitement qu'aucune autre peut-Ctre, l'econo- 
mie canadienne est liee au commerce et aux marches 
internationaux. Les principales poussees inflationnistes 
sont venues de l'exterieur du pays. Dans ces conditions, 
il aurait ete singulierement inopportun d'appliquer une 
regie genkrale des prix et des revenus; c'est pourquoi le 
Gouvernement n'a pas voulu y recourir. 

Le Gouvernement s'efforce de maintenir les revenus, 
la production et l'emploi un haut niveau: c'est 19 une 
de ses principales responsabilites et un de ses objectifs 
prioritaires. Cette politique peut sdrement contribuer A 
surmonter quelques-unes des difficult& d'approvisionne- 
ment qui font monter les prix. Dans I ' i r n d i a t  toutefois, 
pour lutter contre l'inflation, le Gouvernement entend 
intervenir, comme il l'a fait par le passe, et prendre des 
mesures precises visant ?i assurer un meilleur approvi- 
sionnement en certains biens et services, i proteger con- 
tre l'inflation ceux qui ne peuvent le faire eux-mCmes, 
preserver les consommateurs des effets d'une augmenta- 
tion soudaine et desastreuse du prix des principales 
denrees, et a empCcher tout groupe de personnes de 
profiter indCiment de la situation actuelle aux depens 
des autres. 

En ce qui concerne le petrole, le Gouvernement s'est 
preoccupe des difficultes que la hausse des prix a occa- 
sionnkes aux citoyens, ainsi que de l'effet general de cette 
hausse sur l'economie. Neanmoins, pour que le Canada 
devienne autonome et soit protege contre de soudaines 
diminutions de l'approvisionnement, il faut que les prix 
soient tels que s'en trouveront stirnulees la prospection et 
la mise en valeur des ressources petrolieres non conven- 
tionnelles, comme celles des regions frontalieres. Le Gou- 
vernement doit veiller A ce qu'une portion suffisante des 
capitaux produits par la hausse des prix soit appliquee A 
ces travaux. I1 presentera un projet de loi concernant la 
creation d'une societk nationale des petroles, laquelle 
veillera A interesser davantage les Canadiens B ces tra- 
vaux et a leur faire prendre une part accrue B d'autres 
initiatives semblables. Le Gouvernement a annonce, de 
plus, le prolongement de l'oleoduc depuis les champs 

petroliferes de l'Ouest jusque dans 1'Est du Canada et 
la creation d'un march6 canadien unique qui assurera 
un d6bouche au petrole produit au pays. 

Dans la poursuite de ces objectifs B long terme, le 
Gouvernement a le devoir de gerer 1'Cconomie dans l'in- 
t&Ct de tous les Canadiens et, en particulier, de temperer 
les effets inflationnistes qui decoulent de la crise du 
petrole. Face B la necessite g6nerale de payer plus cher 
le petrole et l'energie, le Gouvernement a cherche, en 
collaboration avec les Provinces, B faire en sorte que 
cette difficile transition s'accomplisse de maniere ordon- 
nee, de facon ne pas perturber inutilement l'activitk 
economique, I'emploi et les prix. A cette fin, il doit 
s'assurer que le prix du petrole produit au pays n'aug- 
mente pas B un taux deraisonnable; il doit voir aussi 
A ce que le prix du petrole soit le mCme partout au 
Canada, sous reserve evidemment des frais de transport. 
On presentera des mesures legislatives pour que le Gou- 
vernement puisse assumer ses responsabilites i cet Cgard. 

Les entretiens avec les Provinces sur tous les objectifs 
du Gouvernement et sur les meilleurs moyens de les 
atteindre se poursuivent. Le Gouvernement s'emploiera 
activement B conclure des arrangements qui lui permet- 
tront de remplir ses obligations d'une maniere qui soit 
equitable tant A l'endroit des Provinces o~ se trouvent 
les principaux gisements de petrole et de gaz, qu'i l'en- 
droit de l'ensemble des consommateurs du pays. 

Alors que, d'une part, on s'inquiete de plus en plus 
de la penurie d'energie, on constate, d'autre part, que de 
nombreuses regions du monde manquent de nourriture. 
Dans certains pays, la situation est devenue critique. Le 
Canada n'a pas connu de penurie aussi grave, mais les 
pressions exercees par les marches internationaux ont 
fait monter le prix de nos denrees alimentaires. I1 est 
donc imp&ieux d'accroitre la production dans notre pays. 
Le Gouvernement s'occupe de mettre au point une poli- 
tique relative B l'alimentation et fondke sur les objectifs 
suivants: 

--un approvisionnement stir et suffisant en denrees 
alimentaires de qualite pour les habitants du Canada, 
dont le nombre va en augmentant et le niveau de vie en 
s'ameliorant ; 

--des prix raisonnables: 
-pour le consommateur, c'est-&dire des prix qui 

n'obligeront pas les Canadiens B depenser une fraction 
excessive de leur revenu pour se nourrir suffisamment 
et convenablement; 

-pour le producteur, c'est-A-dire des prix qui four- 
niront un revenu suffisant pour encourager la produc- 
tion de denrees alimentaires qui peuvent Ctre produites 
economiquement et efficacement au Canada; 
-un approvisionnement constant et une production 

croissante des denrees alimentaires que le Canada peut 
offrir a des prix concurrentiels sur les marches d'expor- 
tation, et des denrees qu'il distribue dans le cadre d e  
programmes internationaux d'aide alimentaire. 

A la lumiere de ses objectifs, le Gouvernement r6Cva- 
luera les programmes existants dans les domaines de 
l'agriculture et de la p6che. Le Gouvernement mnsultera 
volontiers les Provinces, les groups de consommateus; 
et les producteurs. 



,. Le producteur doit recevoir un revenu raisonnable 
pour son travail. Sa confiance dans les perspectives A long 
terme du march6 constitue un element essentiel de la 
politique gouvernementale. Le producteur doit avoir 

a c c b  h tous les marches du Canada; il sera encourage 9 
~contribuer A une exportation accrue de denrks alimen- 
taires. 
Le consommateur doit Ctre sIir de recevoir pour son 

argent une contre-valeur equitable. 11 doit Ctre prot6gC 
'contre les hausses soudaines du prix des denrees de pre- 
miere nCcessit6, hausses attribuables 8' la demande sur 
le march6 international. Les garanties offertes aux pro- 
ducteurs contre les prix trop bas doivent avoir leur con- 
trepartie dans des garanties visant B proeger les consom- 
mateurs contre les prix trop 61evks. 

A 1; longue, pour maintenir l'approvisionnement in% 
rieur, il faut viser A l'utilisation maximale du sol cana- 
dien et tenir compte plus sp6cialement de la tendance 
B utiliser les terres arables ti des fins non agricoles. Le 
Gouvernement a l'intention d'engager des pourparlers 
avec les Provinces puisque la question les interesse 
vitalement. 

Pour assurer un approvisionnement suffisant en denrCes 
alimentaires, et h des prix raisonnables, vous serez saisis 
des mesures suivantes qui visent principalement A stimu- 
ler la production alimentaire: 

-des grCts garantis et d'autres formes d'aide aux fer- 
miers et aux gcheurs pour leur permettre d'acheter ou 
de moderniser leur materiel; 

-des modifications B la Loi sur les licences d'exporta- 
tion et d'importation en vue de fournir au Gouvernement 
de meilleurs moyens de stabiliser le march6 canadien; 

-1'accroissement de la main-d'oeuvre dans le secteur 
de la production alimentaire; 

- d e  l'aide A la construction de nouveaux entredts; 
d e s  recherches visant A aumenter la production, 5 

en ameliorer la qualit6 et A en reduire les cofits; 
-l'am6lioration des installations portuaires destinees 

aux flottilles de pCche; 
-des stimulants pour ameliorer la prise par le Canada 

de reserves inexploitees de poissons; 
- d e s  paiements anticipbs sur les recoltes pour que les 

producteurs puissent recevoir des versements en espkes 
en temps opportun; 

-un plan de stabilisation agricole en vue de mieux 
rationaliser les d6cisions en matihe de production; 

-1'octroi de stimulants financiers suffisarnment 6lev6s 
pour encourager les jeunes fermiers h sJintQesser davan- 
'tage B l'agriculture; 

--de meilleurs services de formation v6t6rinaire; 
-un programme d'assurance de mise en march6 des 

grains des Prairies; 
-1'amelioration des possibilites de transport ferroviaire 

pour le grain canadien; 
-1'accroissement des reserves de grains de provende B 

des prix raisonnables; 
. -des stimulants visant A accroitre l'elevage du betail 
necessaire aux march& canadiens et aux marches d'ex- 
portation. 

Dans le cadre de sa politique Cconomique, un des 
principaux moyens auxquels le Gouvernement recourt 
pour moderer l'inflation est 1'accroiss.ement de la produc- 
tion et des approvisionnements: de nombreuses mesures 
ont dCjA BtB annoncees relahement A l'energie e t  auy 

denrees alimentaires. 11 va de soi que les Canadiens 
doivent renforcer leur Cconomie de rnaintes autres facons 
afin d'amkliorer les possibi:ites d'emploi et de maltriser 

.davantage leurs propres affaires economiques. . 
On proposera d'aider les petites entreprises en leur 

procurant des secours financiers et de meilleurs services 
d'experts-conseils grice i la crCation d'une banque fed& 
rale d'expansion des entreprises commerciales. On 
prendra des dispositions pour etendre davantage la trans- 
formation des mati6res premieres au Canada. Dans ce 
contexte d'une transformation plus poussCe des ressources 
canadiennes et compte tenu d'un meilleur acces aux 
marches mondiaux, le Gouvernement encouragera le 
developpement de l'industrie p6trochimique. On pro- 
posera d'apporter des modifications A la Loi sur les 
'banques afin $ie pennettre aux Provinces d'acdder A la 
copropribte de banques. On proposera de modifier la Lai 
sur l'expansion des exportations pour favoriser encore 
davantage 1'6largissement du commerce extQieur du 
Canada. On presentera des propositions a h  d'assurer au 
Canada la haute main sur le secteur des systemes infor- 
matiques. Vous serez appeles A 6tudier des amendements 
B la Loi relative aux enquCtes sur les coalitions, laquelle 
a pour but de stimuler la concurrence. 

Le perfectionnement et l'utilisation des techniques 
s'int8grent aux efforts que le Gouvernement entend con- 
sacrer A l'ams5lioration du rendement de l'economie na- 
tionale. Des mesures seront prises afin d'augmenter les 
fruits de la recherche et du progres industriels, ainsi que 
l'innovation technologique au Canada. 

Les connaissances scientifiques et leur application sont 
indispensables pour permettre au Canada de relever les 
d6fis qui se posent B lui, y compris ceux qui se presentent 
dans les domaines de l'alimentation, de l'bnergie ou de 
l'industrie. Le but de la politique scientifique du Gou- 
vernement est de favoriser l'acquisition ordonnee des 
connaissances scientifiques et l'usage planifie de la science 
et des techniques pour servir au rnieux I'interCt national. 
Le ministere d'lhat aux Sciences et A la TechnoloRie 
formul&a une politique scientifique nationale et, 2 cet 
egard, son r6le consultatif sera accru et il jouira d'un 
plus grand pouvoir de coordination au sein du Gouverne- 
ment. On constituera deux nouveaux conseils habilites A 
accorder des subventions; l'un concernera les sciences 
sociales et les humanites et I'autre les sciences naturelles. 

Le Gouvernement attache une grande importance d 
l'expansion regionale. C'est ainsi que bon nombre des 
mesures qui doivent Ctre present6es au cours de cette 
session ont kt6 discutees lors de la ConfQence sur les 
perspectives economiques de 1'Ouest; elles profiteront A 
toutes les rCgions du Canada. Les transports notarnment 
jouent un rBle capital dans I'expansion regionale. Dans 
une perspective plus large, des mesures seront prises 
pour faire en sorte (que la capacite des transports au pays 
serve, sQrement et efficacement, les objectifs nationaux 
du Gouvernement. D'autres mesures seront prises pour 
mettre fin a toute distinction injuste en matiere de tarifs 
ferroviaires. Une nouvelle politique portuaire sera &la- 
borCe afin d'etablir au Canada une organisation d'ensem- 
ble efficace en ce qui concerne les ports, dam un cadre 
propre B assurer la plus grande participation locale 
possible B la gestion et A l'amelioration des ports. 
On prendra d'autres mesures pour accroftre la produc- 

tion et l',emploi en assurant aux travailleurs un meilleur 



acces aux emplois disponibles et aux employeurs, un 
meilleur acces a la main-d'euvre canadienne. Ces me- 
sures tiendront compte B la fois de la politique en matiere 
d'emploi, de la politique en matiere d'immigration et de 
l'activith de la Commission d'assurance-chamage. De 
concert avec les Provinces, le Gouvernement travaillera 
B l'elaboration, dans un contexte de securitC sociale, 
d'une politique d'emploi, ?I l'echelle locale, 5 l'intention 
des personnes qui ont toujours beaucoup de ma1 5 se 
trouver un emploi et B le garder. Dans le contexte d'une 
revision detaillee du programme mis sur pied B la lu- 
miere de I'experience acquise au cours des dernieres 
annhes, on presentera des modifications B la Loi sur 
l'assurance-ch8mage. 

Au chapitre de la politique sociale, le Gouvernement, 
en collaboration avec les Provinces et les municipalites, 
joue un r8le fondamental dans la recherche d'dne crois- 
sance urbaine mieux 6quilibrCe et d'une amelioration de 
la qualit6 de la vie dans nos villes. De meilleurs moyens 
de transport en commun sont indispensables la realisa- 
tion de ces objectifs urbains. On proposera des mesures 
en vue de crCer un Centre national de dkveloppement 
des transports urbains qui sera charge de coordonner la 
mise au point et la diffusion des nouvelles techniques 
requises dans ce domaine. Vous serez invites B examiner 
des mesures visant 5 aider les villes et les Provinces B 
deplacer les lignes et les terminus de chemin de fer et 
B remettre en valeur les secteurs ainsi dCgagCs, de facon 

relever l'aspect d'un grand nombre de villes et de 
villages. 

Le Gouvernement s'est toujours soucih de fournir aux 
Canadiens un logement convenable, dans un milieu 
accueillant et B un prix raisonnable; les credits neces- 
saires ?I la rbalisation de' cet objectif font l'objet d'une 
revision. I1 va proposer Cgalement d'accorder une aide 
importante aux programmes d'habitation pour les ruraux 
et les autochtones. Le programme d'aide concernant le 
traitement des eaux-vannes sera ameliore en vue d'aug- 
menter le combre des terrains desservis. Le Gouverne- 
ment proposera des mesures visant B accroitre la 
protection offerte au consommateur sur le march6 de 
l'habitation. 

Le Gouvernement a pris de nombreuses initiatives 
pour ameliorer la situation de la femme au Canada de- 
puis le dep8t du rapport de la commission royale d'en- 
quete sur la situation de la femme. Vous serez appeles 
examiner des amendements aux statuts du Canada afin 
d'assurer 1'Cgalite de traitement aux femmes. Le projet 
de loi qui sera depose pour etablir une Commission 
federale des inter& et des droits de l'homme comportera 
des dispositions visant B proteger les femmes contre les 
distinctions injustes. Les reglements qui regissent les 
employes de 1'Etat seront amend& pour en faire dispa- 
raitre toute injustice fondee sur le sexe. On demandera 
aux societes de la Couronne de prendre des mesures con- 
cretes pour favoriser la designation et la promotion d'un 
plus grand nornbre de fernmes B des postes de responsa- 
bilite au sein de leur administration. Le Gouvernement 
entend que notre societe soit exempte de toute disparite 
de traitement. 

Les gouvernements federal et provinciaux sont conve- 
nus qu'il faudrait modifier de nouveau le Regime de pen- 
sions du Canada et le Regime des rentes du Quebec pour 
hausser, apr& 1975, le niveau de revenu sur lequel les 

cotisations peuvent &re pr&vees, et adgmenter les pen- 
sions qui seront versees. On deposera un projet 'Be loi7 
tendant A supprimer du Regime de pensions du Canada 
l'examen des moyens de subsistance qui est presentement 
requis dans le cas des personnes Bgbes de 65 B 69 ans. 
Enfin, les rninistres fkderaux et provinciaux se sont mis' 
d'accord pour que soient retranchees des Regimes de pen-, 
sions du Canada et du Quebec les dispositions en vertu 
desquelles le traitemept reserve aux hornmes et aux 
femmes n'est pas le mCme. 

Vous serez invites B Ctudier d'autres mesures legisla- 
tives. 

Membres de la Chambre des communes, 

' ~ e  ~ouvernement se propose de presenter un budget' 
au cours>de la prhsente session. \ - 

Vous serez pries de voter les fonds requis pour les 
services et les paiements autorises par le Parlement. 

Honorables Membres du SQnat, 

Membres de la Chambre des communes, 

Puisse la Divine Providence vous guider dans vos 
daiberations. 

Les Communes se retirent. 

I1 plait 5 Son Excellence le Gouverneur general de 
se retirer. 

Le Senat reprend sa seance. 

L'honorable shnateur Langlois presente au Senat un 
Bill S-1, intitule: eLoi concernant les chemins de fern. 

Le bill est lu pour la premiere fois. 

L'honorable President informe le Senat qu'elle a en 
main le discours de Son Excellence le Gouverneur g6- 
neral. 

L'honorable President en donne lecture. 

L'honorable senateur Langlois propose, appuye par 
I'honorable senateur Flynn, C.P., 

Que le discours du T r h e  que Son Excellence le Gou- 
verneur general a prononce aujourd'hui aux deux 
Chambres du Parlement, soit mis 21 1'Ctude B la prochaine 
seance du Senat. 

La motion, mise aux voix, est adoptee. 


